
Le centre communal 
d’action sociale  
de Mûrs-Érigné

Au cœur  
des solidarités



Le CCAS 
est l’établissement 

public chargé de mettre 
en œuvre la politique sociale 
communale et, plus largement, 
de développer la solidarité sur 
le territoire en partenariat avec 
différents acteurs.
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Vous recherchez des informations ou un 
accompagnement pour accéder à vos droits ?

Vous avez besoin d’aide pour faire face  
à des difficultés financières ?

Vous avez des enfants entre 0 et 18 ans ?

Vous êtes âgé de 65 ans ou plus et vous avez 
besoin d’aide pour des déplacements ?

Vous vous sentez isolé et vous souhaiteriez 
participer à des actions collectives ?

Le CCAS vous accueille, vous écoute et vous informe. Si 
nécessaire il vous oriente vers le bon interlocuteur. Un travailleur 
social peut aussi vous accompagner dans vos démarches.

Nous faisons le point ensemble sur votre situation et nous vous 
accompagnons pour rechercher des solutions. En cas de besoin 
des aides alimentaires ou financières existent.

Si le montant de votre quotient familial (CAF ou MSA) est 
inférieur ou égal à 700 ¤, des aides du CCAS existent pour vos 
enfants (prise en charge partielle de factures).

En partenariat avec le CLIC de Loir à Loire, le CCAS vous 
propose un service de transport solidaire grâce à des chauffeurs 
bénévoles.

Le CCAS et ses partenaires proposent des temps d’animations 
sociales pour créer du lien entre les personnes et les générations, 
découvrir des activités dans la convivialité.
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L’accueil périscolaire

Les activités sportives et culturelles

Les vacances scolaires (centre de loisirs, 
espace jeunes, etc.)

Ces aides concernent :



En plus des agents, les actions du CCAS reposent sur une 
équipe de bénévoles (aide alimentaire, transport solidaire, 
actions collectives...). N’hésitez pas à nous rejoindre !

Contact :
5 Chemin de Bellevue,
49610 Mûrs-Érigné

ccas@ville-murs-erigne.fr  

Permanences d’accueil au CCAS
ou par téléphone au 02 41 79 78 85

les mardis, jeudis et vendredis : 9 h - 12 h 

Permanences téléphoniques  
du service logement au 02 41 79 78 84

Tous les vendredis : 9 h - 12 h / 13 h 30 - 16 h 30

Infos pratiques

Vous aussi vous voulez devenir acteur 
de la solidarité à Mûrs-Érigné ?

Les rendez-vous sont à prendre 
obligatoirement en amont auprès de l’accueil
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